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1- PRESENTATION DU PROJET 
 
Dans le cadre de l’étude  de faisabilité et de programmation de l’aménagement des Ilettes, une étude acoustique est 
nécessaire afin de d’optimiser l’impact acoustique de l’Autoroute Blanche A40 (proche) sur les aménagements 
projetés. 
 
Cette étude permettra de connaitre les niveaux de bruits après optimisation de l’aménagement en tout endroit de la 
zone (cartographie acoustique). 
Au préalable,  une campagne de mesures acoustiques et une simulation acoustique d’état actuel au sein de la zone 
d’étude est réalisée. 

2- ANALYSE DE LA REGLEMENTATION ACOUSTIQUE 
APPLICABLE 

 
L’aménagement de la zone, hors bâtiments d’hébergement, n’est pas soumis à la réglementation acoustique.  
 
Concernant la réglementation des locaux d’hébergement à caractère touristique, ces derniers sont soumis à la 
réglementation concernant le classement des infrastructures terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
L’autoroute A40, à proximité de la zone d’étude est classée au bruit en catégorie 1. 
Ce classement est à prendre en compte pour toute construction nouvelle de logement, y compris d’hébergement à 
caractère touristique (cf. annexe 4). 
La catégorie de classement de l’A40 (catégorie 1) est la catégorie de voie la plus bruyante. Cette catégorie induit une 
bande de 300m de part et d’autre de la chaussée affectée par le bruit. Si des locaux d’hébergements sont prévus sur 
la zone d’étude, il sera nécessaire de prévoir une étude acoustique permettant de définir les isolements acoustiques 
de futurs bâtiments d’hébergements à caractère touristique (cf. arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 
1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit). 

 

 
Ce point réglementaire, des établissements d’hébergement à caractère touristique, n’entre pas dans la présente 
étude qui a pour but de définir l’aménagement et de connaitre les niveaux de bruits après optimisation de 
l’aménagement en tout endroit de la zone (cartographie acoustique à partir de mesures acoustiques). 

3- METHODOLOGIE 

Cette étude ne concerne que les aménagements hors bâtiments d’hébergement pour lesquels la réglementation 
définit des isolements acoustiques en fonction de leurs emplacements vis-à-vis de l’A40. 
 
Cette méthodologie s’appuie sur deux phases : 
 Phase 1 : Etat initial : Mesure de l’ambiance sonore actuelle et simulation acoustique  

 
- Caractérisation de l’état initial par une campagne de mesures « in situ »  (selon la norme NF S 31-085). 

Cette campagne de mesures permet  de connaitre l’ambiance sonore actuelle du site à l’instant des mesures 
qui sera utilisé pour les simulations acoustiques (avec modification de la vitesse du trafic de 110km/h à 130km/h 
entre le 1er avril et le 30 octobre), 

- Simulation acoustique d’état actuel à l’instant des mesures avec prise en compte de la vitesse autorisée : de 
110km/h à 130km/h entre le 1er avril et le 30 octobre. 

 
 Phase 2 : Projet : Optimisation des scenarios d’aménagement par simulation acoustique et proposition des 

éventuelles protections phoniques pour le scénario retenu (hors locaux d’hébergement) 
 
- Modélisation des aménagements sur site en 3D (bâtiments projetés, voies nouvelles créées) sur le logiciel 

acoustique Cadna-A. 
- Simulation acoustique de l’A40 
- Dimensionnement des protections phoniques le cas échéant pour la solution retenue. 

4- DIAGNOSTIC DE LA SITUATION ACTUELLE 

4.1 AMBIANCE SONORE MESUREE 

4.1.1 Mesures acoustiques 
 
Les mesures acoustiques ont été effectuées le 8 novembre 2018, suivant la norme NF-S 31085 « Caractérisation et 
mesurage du bruit de trafic routier » en période diurne uniquement. 
23 mesures de courte durée d’environ 20mn ont été réalisées sur la zone. 
Ces mesures sont faites à l’aide de sonomètres de classe 1. 
Les mesures acoustiques servent à qualifier l’ambiance sonore du site à un instant donné et servent au recalage du 
modèle de simulation acoustique CADNA-A. 
Nous avons considéré lors de ces mesures que la trafic routier est équivalent au trafic moyen journalier annuel fourni en 
2016 : http://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere/Circulation-
routiere/Trafic-routier-2016 
 
 

Matériel utilisé :  
 Sonomètres SOLO (01dB) de classe 1 – avec ses accessoires tous temps 
 Logiciels de dépouillement et analyse : dBTRAIT32 de 01dB. 

http://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere/Circulation-routiere/Trafic-routier-2016
http://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere/Circulation-routiere/Trafic-routier-2016
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4.1.2 Résultats 
 
L’ambiance sonore mesurée sur la zone est modérée de jour. 
Ce terme est défini par la réglementation dans l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières. Une 
zone est d'ambiance sonore modérée si le niveau de bruit ambiant existant (à deux mètres en avant des façades des 
bâtiments) est tel que LAeq (6 h-22 h) est inférieur à 65 dB(A). 
Note : le terme « ambiance sonore modérée » ne veut pas dire que l’ambiance est calme. 
 
Les résultats de chacun des points de mesure figurent sur la carte ci-après. 
Les détails des mesures sont fournis en annexe 2. 
Note : On utilise le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré : LAeq pour traduire l’intensité moyenne 
du bruit sur un temps donné. 

 

4.1.3 Trafic routier actuel 
 
A titre indicatif, le trafic routier de l’A40 à proximité de la zone est fourni par  de département de la Haute-Savoie pour 
l’année 2016 (Ref : http://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-
routiere/Circulation-routiere/Trafic-routier-2016 ). 
Le trafic routier relevé en 2016 à proximité de la zone d’étude fait état d‘un trafic au poste n° 13 de l’A40 : 

  
 
Poste 13 : 
Trafic Tous Véhicules TV=18 243 veh/j dont 10,7%PL – vitesse maxi : 130km/h VL 
Note lors des mesures, la vitesse était limitée à 110km/h (période 01/11 au 31/03) 
 

D’après la fiche 77 du SETRA Calcul prévisionnel du bruit routier, permettant d’obtenir une décomposition du trafic en 
période diurne et nocturne, on obtient : 
Autoroute de liaison fonction longue distance : 

 
 

 
 
Note : 

 TV : trafic routier Tous Véhicules confondus 
 PL : trafic Poids Lourds 
 TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel (moyenne du trafic routier de tous les jours de la semaine ramenée à un 

jour moyen) 
 

4.1.4 Carte des mesures acoustiques 
 
La carte suivante indique les résultats des mesures acoustiques  effectuées le jeudi 08/11/2018, sur une durée d’une 
vingtaine de minutes pour chaque point. Etant donné le fort trafic autoroutier, la durée de ces mesures est suffisante 
pour avoir un niveau de bruit ambiant stabilisé sur la zone. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A266257B69F69FCB6CF4DE68CEF8709.tplgfr27s_1?cidTexte=JORFTEXT000000533013&dateTexte=20181126
http://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere/Circulation-routiere/Trafic-routier-2016
http://www.haute-savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-deplacements-et-securite-routiere/Circulation-routiere/Trafic-routier-2016
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P1 
LAeq=49,9dB(A) 
L50=45,0dB(A) 

P2 
LAeq=49,3dB(A) 
L50=47,6dB(A) 

P3* 
LAeq=59,4dB(A) 
L50=59,1dB(A) 

P4 
LAeq=50,6dB(A) 
L50=49,4dB(A) 

P7 
LAeq=56,7dB(A) 
L50=50,9dB(A) 

P8 
LAeq=55,3dB(A) 
L50=51,4dB(A) 

P6 
LAeq=59,5dB(A) 

L50=47,6dB(A) 

P5  
LAeq=54,7dB(A) 

L50=45,5dB(A) 

P9  
LAeq=54,0dB(A) 

L50=49,1dB(A) 

P10 
LAeq=57,0dB(A) 
L50=55,9dB(A) 

P11 
LAeq=51,3dB(A) 
L50=50,3dB(A) 

P12 
LAeq=50,9dB(A) 
L50=50,6dB(A) 

P15  
LAeq=52,1dB(A) 

L50=49,1dB(A) 

P13 
LAeq=49,2dB(A) 
L50=48,5dB(A) 

P14  
LAeq=49,1dB(A) 
L50=48,5dB(A) 

P16  
LAeq=49,1dB(A) 
L50=48,1dB(A) 

P17 
LAeq=49,6dB(A) 
L50=48,5dB(A) 

P18 
LAeq=48,7dB(A) 
L50=47,5dB(A) 

P19 
LAeq=48,2dB(A) 
L50=46,5dB(A) 

P21 
LAeq=51,0dB(A) 
L50=49,8dB(A) 

P20 
LAeq=50,1dB(A) 
L50=46,4dB(A) 

P22 
LAeq=57,2dB(A) 
L50=56,4dB(A) 

P23 
LAeq=51,5dB(A) 
L50=50,7dB(A) 

Les valeurs de bruit prises en compte correspondent aux valeurs en caractère gras : soit LAeq (Niveau 

continu équivalent) ou L50 : niveau atteint ou dépassé durant 50% du temps de la mesure. Le L50 
correspond au bruit ambiant moyen permettant d’extraire les pics de bruit des véhicules routiers ne 
provenant pas de l’autoroute A40 (cas de la route d’Oex et de l’ancienne route impériale). 
Ainsi pour les points de mesures à proximité de la route d’Oex ou de l’ancienne route impériale, le bruit 
pris en compte est le L50, alors que ceux à proximité de l’A40 et suffisamment éloignés des voies routières 
de l’autre côté de la zone, le bruit pris en compte est LAeq (sauf en cas de bruit d’avion lors de la 
mesure). 
Note : le point de mesure P3 est plus affecté par le bruit de la rivière que par celui de l’autoroute. Ceci 
n’est vrai qu’au Sud de la zone. Au Nord, L’Arve n’est pas bruyante. Plus on s’éloigne de P3 (mesures P2 
et P1 par exemple), le bruit de l’autoroute couvre le bruit de la rivière. 
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4.2 SIMULATION ACOUSTIQUE DE LA ZONE 

4.2.1 Objectif de la simulation acoustique 
 
Les mesures acoustiques ne permettent pas d’obtenir le niveau de bruit actuel sur l’ensemble du site. En effet les 
mesures ne donnent que le niveau de bruit aux endroits des mesures. 
Pour pouvoir indiquer le bruit sur toute la zone d’étude, on doit avoir recours à une méthode consistant à créer une 
simulation acoustique du bruit généré par les principales voies routières à proximité de la zone d’étude après 
modélisation du site et de sa topographie.  

4.2.2 Recalage du modèle et hypothèses 

4.2.2.1 Recalage 

 
Afin de vérifier la validité du modèle de simulation acoustique, nous allons recaler le modèle sur le trafic, en lui injectant 
les derniers trafics fournis sur l’A40 (TMJA2016) en faisant l’hypothèse qu’ils correspondent à ceux circulant durant la 
campagne de mesures acoustiques. 
 
Les écarts entre la simulation acoustique et les mesures sont inférieurs à 3dB(A) pour les points de courte durée, sauf 
pour le point P3 qui est impacté par le bruit de la rivière (uniquement impactant au Sud de la zone à proximité). 
On obtient : 

Point Commentaire
Simulation

LAeq (dB(A))

Mesure

LAeq (dB(A))

Mesure

L50 (dB(A))

Ecart (Simulation - Mesure)

LAeq

Ecart (Simulation - Mesure)

L50

P1 51,3 49,9 45 1,4 6,3

P2 53,3 49,3 47,6 4 5,7

P3 bruit de riviere 54 59,4 59,1 -5,4 -5,1

P4 51,7 50,6 49,4 1,1 2,3

P5 bruit route voisine 50,6 54,7 48,5 -4,1 2,1

P6 bruit route voisine 50,6 59,5 47,6 -8,9 3

P7 bruit avion 52,6 56,7 50,9 -4,1 1,7

P8 bruit avion 52,4 55,3 51,4 -2,9 1

P9 pic de bruit 51,6 54 49,1 -2,4 2,5

P10 54,9 57 55,9 -2,1 -1

P11 53,1 51,3 50,3 1,8 2,8

P12 peu d'écart 52,5 50,9 50,6 1,6 1,9

P13 51,3 49,2 48,5 2,1 2,8

P14 peu d'écart 49,3 49,1 48,5 0,2 0,8

P15 bruit route voisine 50,8 52,1 49,1 -1,3 1,7

P16 49,1 49,1 48,1 0 1

P17 48,1 49,6 48,5 -1,5 -0,4

P18 48,1 48,7 47,5 -0,6 0,6

P19 50,7 48,2 46,5 2,5 4,2

P20 51,3 50,1 46,4 1,2 4,9

P21 52,4 51 49,8 1,4 2,6

P22 55,8 57,2 56,4 -1,4 -0,6

P23 50,8 51,5 50,7 -0,7 0,1  
 
En vert figurent les valeurs prises en compte et les ecarts entre simulation et mesure inférieurs à 3dB(A). 
 

4.2.2.2 Logiciel de calcul prévisionnel : CADNA-A/Mithra 

 
Le logiciel CADNA-A/Mithra, conçu par DATAKUSTIK reprend la méthode de calcul MITHRA développée par le Centre 
Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB). Il permet de modéliser la propagation acoustique en espace extérieur 
en utilisant l’ensemble des paramètres imposés par la NMPB 96 (Nouvelle Méthode de Prévision du Bruit de 1996).

 

4.2.2.3 Modélisation du site  

 
Après saisie des courbes de niveaux du site, le bâti et les actuelles voies de circulation ont été saisies et interpolées sur 
la topographie existante. 
 

4.2.2.4 Météorologie 

 
Les hypothèses de propagation du son sont prises en compte par les occurrences de vent favorables à la propagation 
du son sur le site. Ces hypothèses ont tendance à surestimer les moyennes nocturnes annuelles d’occurrences de vent. 
Elles sont : 

o 50% d’occurrences de vent favorables à la propagation du son en période diurne 
o 100% d’occurrences de vent favorables à la propagation du son en période nocturne Nature du sol 

 
La nature du sol est considérée comme absorbante (sigma=300). 
 

4.2.2.5 Vitesses 

 
Les vitesses des véhicules ont été pris égales aux vitesses limites :  

 110km/h sur l’A40 pour recalage lors des mesures acoustique effectuées en novembre (110km/h limite du 
01/11 au 31/03 sur la section face aux Ilettes) 

 130km/h pour le cas le plus défavorable lorsque le modèle est recalé. Le tourisme sur le site sera plus 
conséquent d’avril à octobre que de novembre à mars. 
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4.2.3 Résultats : simulation acoustique état actuel – 110 km/h sur A40 (du 01/11 au 31/03) 
 
Les isophones à hauteur 2m représentent les courbes d’égal niveau de bruit provenant de la simulation du trafic routier 
de l’A40. Ces courbes sont interpolées à hauteur de 2m par rapport au terrain naturel. 
 
Les valeurs indiquées R01…R23 correspondent à des récepteurs de calcul de niveau de bruit correspondant aux 
emplacements des mesures acoustiques. 
On remarque que le bruit sur la zone est relativement modéré, bien que néanmoins assez bruyant sur la durée 
d’exposition (fatigue due au bruit constant). 
 

48.0 dB(A)
50.0 dB(A)

52.0 dB(A)

52.0 dB(A)

49.9 dB(A)

50.0 dB(A)51.9 dB(A)

54.0 dB(A)

56.1 dB(A)

50.0 dB(A)

48.0 dB(A)

48.0 dB(A)

50.0 dB(A)

52.0 dB(A)

56.0 dB(A)

R01

51.3 dB(A)

R02

53.3 dB(A)

R03

54.0 dB(A)

R04

51.7 dB(A)

R05

50.6 dB(A)

R06

50.6 dB(A)

R07

52.7 dB(A)

R08

52.4 dB(A)

R09

51.7 dB(A)

R10

54.9 dB(A)

R11

53.2 dB(A)

R12

52.6 dB(A)

R13

51.4 dB(A)

R14

49.3 dB(A)

R15

50.8 dB(A)

R16

49.1 dB(A)

R17

48.2 dB(A)

R18

48.2 dB(A)

R19

50.8 dB(A)

R20

51.3 dB(A)R21

52.4 dB(A)

R22

55.9 dB(A)

R23

50.9 dB(A)

R24

50.9 dB(A)

   ... <= 36.0 dB(A)

 36.0 < ... <= 38.0 dB(A)

 38.0 < ... <= 40.0 dB(A)

 40.0 < ... <= 42.0 dB(A)

 42.0 < ... <= 44.0 dB(A)

 44.0 < ... <= 46.0 dB(A)

 46.0 < ... <= 48.0 dB(A)

 48.0 < ... <= 50.0 dB(A)

 50.0 < ... <= 52.0 dB(A)

 52.0 < ... <= 54.0 dB(A)

 54.0 < ... <= 56.0 dB(A)

 56.0 < ... <= 58.0 dB(A)

 58.0 < ... <= 60.0 dB(A)

 60.0 < ... <= 62.0 dB(A)

 62.0 < ... <= 64.0 dB(A)

 64.0 < ... <= 66.0 dB(A)

 66.0 < ... <= 68.0 dB(A)

 68.0 < ... <= 70.0 dB(A)

 70.0 < ...   dB(A)

ISOPHONES 
Période diurne – H=2m 

110km/h 

Isophone 50dB(A) 

Niveau de bruit à hauteur 2m 
au centre de la case 
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4.2.4 Résultats : simulation acoustique état actuel – 130 km/h sur A40 (du 01/04 au 30/10) 
 
Les isophones à hauteur 2m représentent les courbes d’égal niveau de bruit provenant de la simulation du trafic routier 
de l’A40. Ces courbes sont interpolées à hauteur de 2m par rapport au terrain naturel. 
 
Les valeurs indiquées R01…R23 correspondent à des récepteurs de calcul de niveau de bruit correspondant aux 
emplacements des mesures acoustiques. 
On remarque que le bruit sur la zone est relativement modéré, bien que néanmoins assez bruyant sur la durée 
d’exposition (fatigue due au bruit constant). 49.0 dB(A)

51.0 dB(A)

53.1 dB(A)

53.1 dB(A)

52.1 dB(A)

51.0 dB(A)52.8 dB(A)

54.9 dB(A)

57.0 dB(A)

51.1 dB(A)

49.1 dB(A)

49.2 dB(A)

51.2 dB(A)

52.9 dB(A)

56.9 dB(A)

R01

52.2 dB(A)

R02

54.2 dB(A)

R03

54.9 dB(A)

R04

52.8 dB(A)

R05

52.0 dB(A)

R06

52.3 dB(A)

R07

53.6 dB(A)

R08

53.3 dB(A)

R09

52.7 dB(A)

R10

55.8 dB(A)

R11

54.1 dB(A)

R12

53.5 dB(A)

R13

52.5 dB(A)

R14

50.9 dB(A)

R15

52.8 dB(A)

R16

50.6 dB(A)

R17

50.2 dB(A)

R18

50.5 dB(A)

R19

52.7 dB(A)

R20

52.6 dB(A)R21

53.3 dB(A)

R22

56.7 dB(A)

R23

51.8 dB(A)

R24

53.7 dB(A)

   ... <= 36.0 dB(A)

 36.0 < ... <= 38.0 dB(A)

 38.0 < ... <= 40.0 dB(A)

 40.0 < ... <= 42.0 dB(A)

 42.0 < ... <= 44.0 dB(A)

 44.0 < ... <= 46.0 dB(A)

 46.0 < ... <= 48.0 dB(A)

 48.0 < ... <= 50.0 dB(A)

 50.0 < ... <= 52.0 dB(A)

 52.0 < ... <= 54.0 dB(A)

 54.0 < ... <= 56.0 dB(A)

 56.0 < ... <= 58.0 dB(A)

 58.0 < ... <= 60.0 dB(A)

 60.0 < ... <= 62.0 dB(A)

 62.0 < ... <= 64.0 dB(A)

 64.0 < ... <= 66.0 dB(A)

 66.0 < ... <= 68.0 dB(A)

 68.0 < ... <= 70.0 dB(A)

 70.0 < ...   dB(A)

ISOPHONES 
Période diurne – H=2m 

130km/h 

Isophone 50dB(A) 

Niveau de bruit à hauteur 2m 
au centre de la case 
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4.2.4.1 Détail 

 

LAC NORD LAC CENTRAL ET LAC SUD 

50.0 dB(A)

51.0 dB(A)52.8 dB(A)

R04

R12

53.5 dB(A)

R13

52.5 dB(A)

R14

50.9 dB(A)

R16

50.6 dB(A)

R17

50.2 dB(A)

R18

50.5 dB(A)

R19

52.7 dB(A)

R20

52.6 dB(A)R21

53.3 dB(A)

R22

56.7 dB(A)

R23

51.8 dB(A)

53.0 dB(A)

51.0 dB(A)

R04

52.8 dB(A)

R05

52.0 dB(A)

R06

52.3 dB(A)

R07

53.6 dB(A)

R08

53.3 dB(A)

R09

52.7 dB(A)

R10

55.8 dB(A)

R12

53.5 dB(A)

R13

52.5 dB(A)

R14

50.9 dB(A)

R15

52.8 dB(A)

R11

54.1 dB(A)

   ... <= 36.0 dB(A)

 36.0 < ... <= 38.0 dB(A)

 38.0 < ... <= 40.0 dB(A)

 40.0 < ... <= 42.0 dB(A)

 42.0 < ... <= 44.0 dB(A)

 44.0 < ... <= 46.0 dB(A)

 46.0 < ... <= 48.0 dB(A)

 48.0 < ... <= 50.0 dB(A)

 50.0 < ... <= 52.0 dB(A)

 52.0 < ... <= 54.0 dB(A)

 54.0 < ... <= 56.0 dB(A)

 56.0 < ... <= 58.0 dB(A)

 58.0 < ... <= 60.0 dB(A)

 60.0 < ... <= 62.0 dB(A)

 62.0 < ... <= 64.0 dB(A)

 64.0 < ... <= 66.0 dB(A)

 66.0 < ... <= 68.0 dB(A)

 68.0 < ... <= 70.0 dB(A)

 70.0 < ...   dB(A)
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4.3 ANALYSE DU BRUIT SIMULE 
 
L’ambiance sonore simulée provenant de l’A40 n’est pas très élevée. 
On se situe entre 50 – 52dB(A) aux endroits les plus éloignés de la zone par rapport à l’autoroute et 57dB(A) pour le 
chemin longeant l’Arve. 
 
Une échelle de bruit indique que l’ambiance sur site que la zone se situe dans des seuils raisonnables pour ne pas 
constituer une gêne puisqu’on se situe à des niveaux inférieurs à 60dB(A).. 

 
(Echelle de bruit : Bruit Parif) 
 
Meme si les niveaux de bruit sur la zone ne sont pas élevés, ils ne sont pas propices à une situation de repos dans un 
cadre paysager évoquant le calme. 
 
Ces niveaux de bruit ne sont cependant pas rédibitoires aux scénarios d’aménagements touristiques proposés. 

4.3.1 Pour les scénarios proposés 

4.3.1.1 Lac Nord 

 
Quel que soit le scénario proposé, le lac situé le plus au Nord (Lac Nord) sera à priori dédié à la découverte de la 
nature. 
Les abords de ce lac bénéficient d’une ambiance sonore actuelle la plus calme sur la zone du fait d’un dénivelé 
pouvant aller jusqu’à 3m après le chemin longeant l’Arve. Ce dénivelé crée un écran naturel au bruit qui voit son 
niveau chuter de près de 5dB(A) dès qu’on s’éloigne du chemin longeant l’Arve (cas des simulations aux récepteurs 
R22 et R23 sur cartes). 
A titre indicatif une baisse de 3dB(A) revient à diviser le bruit par deux (et une baisse de 6dB(A) à le diviser par 4 – cf. 
Annexe 1 Notions d’acoustique). 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A)     60 dB(A)  10 = 70 dB(A) 
 
 
 
 
Tout le pourtour du lac Nord est donc en ambiance relativement calme, et c’est le lac se situant dans la zone la plus 
calme de la zone d’étude. 

51.0 dB(A)

R01

52.2 dB(A)

R02

54.2 dB(A)

R03

54.9 dB(A)

R04

52.8 dB(A)

R05

52.0 dB(A)

R06

52.3 dB(A)

R07

53.6 dB(A)

R08

53.3 dB(A)

R09

52.7 dB(A)

R10

55.8 dB(A)

R11

54.1 dB(A)

LAC SUD 

   ... <= 36.0 dB(A)

 36.0 < ... <= 38.0 dB(A)

 38.0 < ... <= 40.0 dB(A)

 40.0 < ... <= 42.0 dB(A)

 42.0 < ... <= 44.0 dB(A)

 44.0 < ... <= 46.0 dB(A)

 46.0 < ... <= 48.0 dB(A)

 48.0 < ... <= 50.0 dB(A)

 50.0 < ... <= 52.0 dB(A)

 52.0 < ... <= 54.0 dB(A)

 54.0 < ... <= 56.0 dB(A)

 56.0 < ... <= 58.0 dB(A)

 58.0 < ... <= 60.0 dB(A)

 60.0 < ... <= 62.0 dB(A)

 62.0 < ... <= 64.0 dB(A)

 64.0 < ... <= 66.0 dB(A)

 66.0 < ... <= 68.0 dB(A)

 68.0 < ... <= 70.0 dB(A)

 70.0 < ...   dB(A)   
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4.3.1.2 Scénario 1 « Parc d’attractions » 

 
Dans le cadre d’un scénario type parc d’attractions, l’ambiance sonore actuelle ne posera pas de gêne, car 
l’ambiance sonore générée par les activités sur le site sera plus bruyante que le bruit provenant de l’A40. 
Dans le cadre de ce scénario, il faudra veiller à isoler les activités bruyantes des zones calmes, notamment le lac Nord. 
Cet isolement peut se faire par éloignement ou mise en place de séparatifs type écran, palissade ou bute de terre. 

4.3.1.3 Scénario 2 « Nature / détente / zen » 

 
Ce scénario nécessite une ambiance calme sur la zone d’étude. 
Même si l’ambiance sonore actuelle n’est pas bruyante, elle n’est pas calme et le bruit provenant de l’autoroute est 
toujours prégnant, quel que soit le lieu où l’on se situe sur la zone. 
Il conviendra dans le cadre de ce scénario d’éloigner le plus possible de l’A40 les activités nécessitant le plus de 
calme. En cas d’impossibilité, il sera nécessaire de créer des isolements de ces zones par des palissades (écran ou 
buttes). 
Si le chemin le long de l’Arve doit être intégré à ce scénario, il conviendra également de diminuer le bruit autoroutier 
par création d’un écran entre ce chemin et l’Arve. 

4.3.1.4 Scénario 3 « Sportif » 

L’attention apportée par la pratique du sport va avoir tendance à faire oublier le bruit autoroutier de la zone. 
L’ambiance sonore actuelle ne remet pas en cause la mise en place de ce scénario. 
 

5- IMPACT SUR LE PROJET 

5.1 SCENARIO RETENU - SIMULATIONS 
Le scénario retenu est le suivant : 
Partie Nord : 

 

 
Partie sud : 
 

 
 
Parmi les équipements projetés, ceux-ci se situent principalement à proximité des lacs sud et central. 
Le lac nord bénéficie d’aménagements de restauration des berges dans le cadre de la découverte de la nature. Le 
sentier « Tour des lacs » du lac nord coté Arve (et donc autoroute) est en contrebas du sentier sur la zone et longeant 
l’Arve. Le bruit provenant de l’A40 est fortement atténué par ce dénivelé sur le sentier « Tour des lacs ». 
 
Les secteurs sensibles au bruit (hormis les sentiers de promenade) sont : 
Du sud au Nord : 

 Le secteur hébergement locatif, 
 La zone de services, 
 Le Parcabout, 
 La zone de pique-nique et le terrain entre les deux sentiers entre les lacs sud et central, 
 La zone de pique-nique et activités loisirs à l’ouest du lac central. 

 
Parking : 
Notons que l’accès au parking VL peut être source de nuisances sonores. Elle seront néanmoins limitées puisque le 
parking n’accueillera que 240 véhicules légers. 
En heure de pointe, on fera l’hypothèse haute d’un accès de 120 véhicules par heure (début d’après midi) pour une 
vitesse d’accès de 20 à 30km/h. 
Les simulations acoustiques prennent en compte cet accès au parking. 
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5.1.1 Résultats 
 
Les hypothèses de simulations acoustiques sont les mêmes que celles prises en compte dans l’état initial. 
Ont été intégrés les projets d’aménagements, afin de prévoir le bruit en période diurne avec les aménagements 
prévus autour des lacs. 
Lac Nord 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
Lac central 

  

Période diurne – A40 : 130km/h 
Calculs sur récepteurs R à hauteur 
1,5m / sol en dB(A) 

Période diurne – A40 : 130km/h 
Calculs sur récepteurs R à hauteur 
1,5m / sol en dB(A) 
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Lac Sud Carte isophone 

 36.0 dB(A)

 38.0 dB(A)

 40.0 dB(A)

 42.0 dB(A)

 44.0 dB(A)

 46.0 dB(A)

 48.0 dB(A)

 50.0 dB(A)

 52.0 dB(A)

 54.0 dB(A)

 56.0 dB(A)

 58.0 dB(A)

 60.0 dB(A)

 62.0 dB(A)

 64.0 dB(A)

 66.0 dB(A)

 68.0 dB(A)

 70.0 dB(A)

ISOPHONES 
Période diurne – H=2m 

130km/h 

Période diurne – 
A40 : 130km/h 
Calculs sur 
récepteurs R à 
hauteur 1,5m / sol 
en dB(A) 
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5.1.2 Analyse par zone 
 
Pour une meilleure visibilité des cartes de simulation acoustique, les résultats obtenus sur le logiciel acoustique Cadna-A 
ont été insérés sur le logiciel SIG QGIS. 
 

Lac nord 

 

 
 
Le sentier « Tour des lacs » se voit impacté par le bruit de l’A40 à des niveaux avoisinants 50dB(A). 
Ce sentier à l’Ouest du lac se situe en contrebas du sentier longeant l’Arve et se trouve partiellement abrité du bruit 
direct de l’autoroute. 
Ce lac se situe en ambiance sonore plus calme que les lacs central et Sud. Son environnement sonore ne sera pas 
défavorable à la découverte de la nature malgré le bruit de fond continu de l’autoroute. 
 
 

 

 

 

 

 

 

Lac central 

 

 
 

La zone de pique-nique et activités de loisir au Sud du lac central, dans le prolongement du parking se situe entre 52 et 
55dB(A). Ce niveau de bruit n’est pas gênant car ces types d’activités ne se font pas dans le calme puisqu’elles 
permettent des échanges vocaux. A titre indicatif, c’est le bruit qu’on obtient en lors  d’une conversation normale. 

Les promeneurs sur le cheminement côté Ouest et au plus proche du lac central auront l’A40 en bruit de fond (de 
l’ordre de 54dB(A)). Psychologiquement, l’impact acoustique sera réduit, d’autant plus que les arbres actuels contre 
l’Arve et le boisement écran prévu ne donneront pas d’accès visuel à l’A40 (aspect psycho acoustique : quand on ne 
voit pas la source de bruit, on pense qu’elle est moins bruyante). 
A l’Est du lac central, le niveau de bruit sera compris entre 50 et 52dB(A). Ce niveau, assez calme, permettra une 
promenade et observations sur le lac sans être gêné. 

Entre les lacs central et Sud, les niveaux de bruit de la zone pique-nique projetée se situeront entre 52 et 53dB(A). Le 
bruit provenant de l’autoroute aura un faible impact également sur cette activité. 
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Lac sud 

 

 
 
Coté lac sud sont prévus : 

 Le sentier « tour des lacs », 
 Le parking et son accès, 
 La zone de services, 
 L’hébergement locatif. 

 
L’accès au parking a été pris en compte dans une hypothèse haute d’un passage au parking en heure de pointe de 
120 véhicules / heure (parking de 180 places). L’impact de l’accès au parking pour une vitesse réduite est faible vis-à-
vis du bruit provenant de l’A40. 
Le « tour des lacs » aura l’impact acoustique de l’A40 identique à celui du lac central. Les activités autour de ce sentier 
(zones de pique-nique à l’Ouest et au Nord, parking et zone de services au Sud ainsi que le « parcabout ») ne 
permettront pas aux promeneurs de se focaliser sur le bruit de fond propre à l’A40. 
Les animations liées aux zones de services, le parcabout et la zone de pique-nique couvriront le bruit de fond l’A40 (qui 
est de 53dB(A)). 
 

Les promeneurs sur le cheminement côté Ouest entre la zone pique-nique et le lac central auront l’A40 en bruit de 
fond mais leur attention sera attirée par les bruits provenant des activités de loisirs.  

 
Concernant l’hébergement locatif, le bruit simulé, obtenu à partir des mesures réalisées en novembre 2018 sur site 
montre des façades exposées à des niveaux se situant entre 54 et 56dB(A) de jour. Ces niveaux de bruit sont tout à fait 
acceptables pour des activités extérieures à proximité des locaux d’hébergement. 
Cependant, la réglementation acoustique classe l’A40 en catégorie 1 (cf. annexe 4 – réglementation concernant le 
classement sonore des infrastructures routières). Ces bâtiments devront par leur structure être isolés du bruit suivant les 
isolements acoustiques définis par la réglementation. Dans ce cadre, il conviendra de limiter, voire ne pas créer 
d’ouvertures (portes, fenêtres,…) sur les façades coté A40. Le dimensionnement des éléments permettant de respecter 
les isolements acoustiques requis par la réglementation ne fait pas partie de la présente étude. 

 

6- CONCLUSION 
 
Le bruit provenant de l’A40 génère un bruit de fond continu sur l’ensemble de la zone des lacs. 
Des mesures acoustiques ont montré que l’ambiance sonore du site en journée se situe entre 50 et 55dB(A) suivant la 
proximité ou l’éloignement de l’autoroute. 
Ce bruit constant n’est pas excessif et permet de pratiquer des activités de loisir sans être gêné par l’autoroute 
(promenades avec discussions par exemple). 
Le lac Nord, qui se veut le plus sauvage, a son niveau de bruit le plus bas par rapport aux autres lacs (50 à 52dB(A)). 
Ceci est dû notamment à son cheminement en contrebas coté Arve. 
Le projet consistant en des réaménagements des boisements et cheminements ne dégradera pas sa situation 
acoustique actuelle. 
Les lacs central et Sud et leurs abords actuels se situent entre 52 et 55dB(A). Les aménagements projetés sur ces deux 
lacs (zones de services, parcabout, zones pique-nique et activités) en plus des cheminements par les sentiers « tour des 
lacs » génèreront une ambiance sonore à minima équivalente à celle provenant de l’A40. Les boisements projetés le 
long de l’Arve masqueront la vue de l’autoroute à partir de la zone aménagée. L’attention des promeneurs sera plus 
attirée par les bruits provenant des activités projetées que par l’autoroute. L’impact acoustique de l’A40 sur la zone 
projetée sera présent en bruit de fond mais minime vis-à-vis du bruit provenant des occupants des équipements 
projetés. 
Concernant l’hébergement locatif, la situation sonore mesurée ne sera pas gênante en période diurne. L’autoroute 
A40 étant classée au bruit en catégorie 1, il sera obligatoire d’isoler les bâtiments (isolements structurel propre au bâti), 
suivant les valeurs indiquées par la réglementation acoustique. 
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ANNEXE 1 
Notions d’acoustique 
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LE NIVEAU SONORE 
 La vibration de l’air exerce une pression de plus en plus importante sur notre oreille au fur et à mesure que le 
bruit augmente. 
 Le rapport entre la pression acoustique maximale que notre oreille peut supporter sans douleur et la pression 
de référence qui représente le seuil d’audibilité est de l’ordre de un million. 
 Pour exprimer par des nombres simples l’ensemble des phénomènes compris entre ces deux seuils, on a été 
amené à utiliser une échelle logarithmique. Le niveau constaté s’exprime en décibels, dB. 
 Par ailleurs, l’oreille n’a pas la même sensibilité suivant les fréquences : 
 

- la sensibilité est meilleure dans les fréquences médiums, 
 
- les sons aigus sont perçus comme plus forts que les sons graves de même énergie par la plupart des 

individus. 
 
 Afin de traduire ce phénomène, on exprime les niveaux de bruit en décibel A (ou dB(A)), c’est à dire en 
décibel pondérés par un filtre qui donne moins de poids aux basses fréquences qu’aux hautes fréquences. 
 
ECHELLE 
 
 Afin de mieux évaluer les niveaux de bruit de différents événements, on a représenté ci-après une échelle des 
bruits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
CALCULS DES NIVEAUX SONORES 

 
 Les niveaux sonores étant exprimés en décibels (échelle logarithmique), on utilise une arithmétique particulière. 
 

 Lorsqu’on double la source sonore (doublement du trafic par exemple), on n’augmente l’émission que de 3 
dB(A) soit : 

 
60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Lorsqu’on multiplie l’énergie de la source par 10 (trafic  10), on augmente la source 10 dB(A). 
 

60 dB(A)  10 = 70 dB(A) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Lorsqu’on ajoute deux bruits d’intensité L1 et L2, alors L1+ L2 suit la loi suivante : 

 

 
MESURES DES NIVEAUX SONORES 

 
Le bruit est mesuré couramment à l’aide d’un sonomètre qui est constitué d’un microphone et d’un amplificateur. 
L’appareil intègre l’énergie du bruit pendant la durée souhaitée. La réglementation distingue deux périodes : 
le jour (6h-22h) et la nuit (22h-6). 
 

L1- L2 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
L1+ L2 L1+3 L1+3 L1+2 L1+2 L1+1 L1+1 L1+1 L1+1 L1+1 L1 L1 

 

 

 



  
 

  Étude acoustique : Réaménagement du site des lacs des Ilettes - Sallanches (74) – 16054 – Juin 2019             21 /41 
21/41 

ÉÉ t
u

d
e

 a
c

o
u

st
iq

u
e

tu
d

e
 a

c
o

u
st

iq
u

e

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
Récapitulatif des points de mesures 
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P1 
LAeq=49,9dB(A) 
L50=45,0dB(A) 

P2 
LAeq=49,3dB(A) 
L50=47,6dB(A) 

P3* 
LAeq=59,4dB(A) 
L50=59,1dB(A) 

P4 
LAeq=50,6dB(A) 
L50=49,4dB(A) 

P7 
LAeq=56,7dB(A) 

L50=50,9dB(A) 

P8 
LAeq=55,3dB(A) 
L50=51,4dB(A) 

P6 
LAeq=59,5dB(A) 
L50=47,6dB(A) 

P5  
LAeq=54,7dB(A) 
L50=45,5dB(A) 

P9  
LAeq=54,0dB(A) 
L50=49,1dB(A) 

P10 
LAeq=57,0dB(A) 
L50=55,9dB(A) 

P11 
LAeq=51,3dB(A) 
L50=50,3dB(A) 

P12 
LAeq=50,9dB(A) 
L50=50,6dB(A) 

P15  
LAeq=52,1dB(A) 
L50=49,1dB(A) 

P13 
LAeq=49,2dB(A) 
L50=48,5dB(A) 

P14  
LAeq=49,1dB(A) 
L50=48,5dB(A) 

P16  
LAeq=49,1dB(A) 
L50=48,1dB(A) 

P17 
LAeq=49,6dB(A) 
L50=48,5dB(A) 

P18 
LAeq=48,7dB(A) 
L50=47,5dB(A) 

P19 
LAeq=48,2dB(A) 
L50=46,5dB(A) 

P21 
LAeq=51,0dB(A) 
L50=49,8dB(A) 

P20 
LAeq=50,1dB(A) 
L50=46,4dB(A) 

P22 
LAeq=57,2dB(A) 

L50=56,4dB(A) 

P23 
LAeq=51,5dB(A) 

L50=50,7dB(A) 

Les valeurs de bruit prises en compte correspondent aux valeurs en caractère gras : soit LAeq (Niveau 

continu équivalent) ou L50 : niveau atteint ou dépassé durant 50% du temps de la mesure. Le L50 
correspond au bruit ambiant moyen permettant d’extraire les pics de bruit des véhicules routiers ne 
provenant pas de l’autoroute A40 (cas de la route d’Oex et de l’ancienne route impériale). 
Ainsi pour les points de mesures à proximité de la route d’Oex ou de l’ancienne route impériale, le bruit 
pris en compte est le L50, alors que ceux à proximité de l’A40 et suffisamment éloignés des voies routières 
de l’autre côté de la zone, le bruit pris en compte est LAeq (sauf en cas de bruit d’avion lors de la 
mesure). 
Note : le point de mesure P3 est plus affecté par le bruit de la rivière que par celui de l’autoroute. Ceci 
n’est vrai qu’au Sud de la zone. Au Nord, L’Arve n’est pas bruyante. Plus on s’éloigne de P3 (mesures P2 
et P1 par exemple), le bruit de l’autoroute couvre le bruit de la rivière. 
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N° Point de 
mesure 

P1 Etage rdc Durée 21min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

10h44 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#1  Leq 250ms  A dB dBJEU 08/11/18 10h44m00s000 42.5 JEU 08/11/18 11h23m15s750 44.3

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

10h45 10h50 10h55 11h00 11h05 11h10 11h15 11h20
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier Solo somival Sallanches001.CMG

Début 08/11/18 10:44:00:000

Fin 08/11/18 11:23:16:000

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#1 Leq A dB 49,9 39,1 73,8 42,1 45,0 50,4

 L50=45,0dB(A) 

 

N° Point de 
mesure 

P2 Etage rdc Durée 34min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

10h46 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#1  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 10h46m45s000 46.4 JEU 08/11/18 11h20m01s375 47.6

40

45

50

55

60

65

70

10h50 10h55 11h00 11h05 11h10 11h15 11h20
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier solo2 Sallanches 001.CMG

Début 08/11/18 10:46:45:000

Fin 08/11/18 11:20:01:500

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#1 Leq A dB 49,3 41,1 67,4 44,9 47,6 50,5

L50=47,6dB(A) 
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N° Point de 
mesure 

P3 Etage rdc Durée 30min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

10h48 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#1  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 10h48m20s000 59.0 JEU 08/11/18 11h18m29s000 58.5

50

55

60

65

70

75

80

10h50 10h55 11h00 11h05 11h10 11h15
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo 1 Sal lanches001.CMG

Début 08/11/18 10:48:20:000

Fin 08/11/18 11:18:29:125

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#1 Leq A dB 59,4 57,1 73,6 58,2 59,1 60,1

L50=59,1dB(A) 
Bruit de rivière parvenant à couvrir le bruit de l’autoroute uniquement pour ce point 

 

 

N° Point de 
mesure 

P4 Etage rdc Durée 27min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

11h39 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#3  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 11h39m00s000 47.0 JEU 08/11/18 12h06m22s250 50.2

40

45

50

55

60

65

70

11h40 11h45 11h50 11h55 12h00 12h05
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo2 Sallanches 003.CMG

Début 08/11/18 11:39:00:000

Fin 08/11/18 12:06:22:375

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#3 Leq A dB 50,6 41,5 67,4 46,2 49,4 52,0

L50=49,4dB(A) 
Bruit des canards 
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N° Point de 
mesure 

P5 Etage rdc Durée 23min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

11h40 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#2  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 11h40m44s000 46.2 JEU 08/11/18 12h03m10s375 48.5

40

45

50

55

60

65

70

75

80

11h42 11h44 11h46 11h48 11h50 11h52 11h54 11h56 11h58 12h00 12h02
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo 1 Sal lanches002.CMG

Début 08/11/18 11:40:44:000

Fin 08/11/18 12:03:10:500

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#2 Leq A dB 54,7 42,0 76,7 45,8 48,5 53,5

 L50=48,5dB(A) 
Bruit de l’autoroute 

 

 

N° Point de 
mesure 

P6 Etage rdc Durée 20min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

11h42 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#2  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 11h42m23s000 44.7 JEU 08/11/18 12h02m27s500 44.6

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

11h44 11h46 11h48 11h50 11h52 11h54 11h56 11h58 12h00 12h02
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier Solo somival Sallanches002.CMG

Début 08/11/18 11:42:23:000

Fin 08/11/18 12:02:27:625

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#2 Leq A dB 59,5 41,8 89,8 45,1 47,6 55,2

 L50=47,6dB(A) 
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N° Point de 
mesure 

P7 Etage rdc Durée 21min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

12h08 

LOCALISATION 

  

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#4  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 12h08m06s000 48.8 JEU 08/11/18 12h29m17s125 52.7

40

45

50

55

60

65

70

75

80

12h10 12h12 12h14 12h16 12h18 12h20 12h22 12h24 12h26 12h28
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo2 Sallanches 004.CMG

Début 08/11/18 12:08:06:000

Fin 08/11/18 12:29:17:250

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#4 Leq A dB 56,7 43,8 79,8 48,2 50,9 53,5

L50=50,9dB(A) 
 

 

 

N° Point de 
mesure 

P8 Etage rdc Durée 22min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

12h10 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#3  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 12h10m13s000 53.3 JEU 08/11/18 12h32m48s625 57.9

40

45

50

55

60

65

70

75

80

12h12 12h14 12h16 12h18 12h20 12h22 12h24 12h26 12h28 12h30 12h32
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier solo 1 Sal lanches003.CMG

Début 08/11/18 12:10:13:000

Fin 08/11/18 12:32:48:750

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#3 Leq A dB 55,3 44,2 77,9 48,9 51,4 54,0

L50=51,4dB(A) 
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N° Point de mesure P9 Etage rdc 
Duré

e 
19min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

12h12 

LOCALISATION 

  

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#3  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 12h12m19s000 49.3 JEU 08/11/18 12h31m11s500 48.6

40

45

50

55

60

65

70

75

80

12h14 12h16 12h18 12h20 12h22 12h24 12h26 12h28 12h30
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier Solo somival Sallanches003.CMG

Début 08/11/18 12:12:19:000

Fin 08/11/18 12:31:11:625

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#3 Leq A dB 54,0 43,6 74,8 46,6 49,1 52,2

L50=49,1dB(A) 
 

 

 

N° Point de 
mesure 

P10 Etage rdc Durée 21min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

12h40 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#6  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 12h40m32s000 58.1 JEU 08/11/18 13h01m11s750 58.6

40

45

50

55

60

65

70

12h42 12h44 12h46 12h48 12h50 12h52 12h54 12h56 12h58 13h00
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier solo2 Sallanches 006.CMG

Début 08/11/18 12:40:32:000

Fin 08/11/18 13:01:11:875

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#6 Leq A dB 57,0 46,0 68,0 52,1 55,9 59,5

L50=55,9dB(A) 
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N° Point de 
mesure 

P11 Etage rdc Durée 20min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

12h42 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#4  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 12h42m41s000 48.4 JEU 08/11/18 13h02m48s750 52.7

40

45

50

55

60

65

70

75

80

12h44 12h46 12h48 12h50 12h52 12h54 12h56 12h58 13h00 13h02
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo 1 Sal lanches004.CMG

Début 08/11/18 12:42:41:000

Fin 08/11/18 13:02:48:875

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#4 Leq A dB 51,3 44,9 77,9 48,3 50,3 52,5

L50=50,3dB(A) 
 

 

 

N° Point de 
mesure 

P12 Etage rdc Durée 20min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

12h44 

LOCALISATION 

  

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#4  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 12h44m25s000 47.9 JEU 08/11/18 13h04m30s875 49.4

40

45

50

55

60

65

70

12h46 12h48 12h50 12h52 12h54 12h56 12h58 13h00 13h02 13h04
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier Solo somival Sallanches004.CMG

Début 08/11/18 12:44:25:000

Fin 08/11/18 13:04:31:000

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#4 Leq A dB 50,9 45,1 62,1 48,2 50,6 52,6

L50=50,6dB(A) 
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N° Point de mesure P13 Etage rdc 
Duré

e 
20min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

13h10 

LOCALISATION 

  

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#7  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 13h10m49s000 50.5 JEU 08/11/18 13h30m51s875 49.6

40

45

50

55

60

65

70

13h12 13h14 13h16 13h18 13h20 13h22 13h24 13h26 13h28 13h30
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo2 Sallanches 007.CMG

Début 08/11/18 13:10:49:000

Fin 08/11/18 13:30:52:000

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#7 Leq A dB 49,2 43,4 63,4 46,4 48,5 50,9

L50=48,5dB(A) 
 

 

 

N° Point de 
mesure 

P14 Etage rdc Durée 20min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

13h14 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#5  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 13h14m06s000 52.2 JEU 08/11/18 13h34m08s375 48.2

40

42

44

46

48

50

52

54

56

58

60

13h16 13h18 13h20 13h22 13h24 13h26 13h28 13h30 13h32 13h34
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier solo 1 Sal lanches005.CMG

Début 08/11/18 13:14:06:000

Fin 08/11/18 13:34:08:500

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#5 Leq A dB 49,1 43,7 57,4 46,7 48,5 50,8

L50=48,5dB(A) 
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N° Point de mesure P15 Etage rdc 
Duré

e 
22min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

13h16 

LOCALISATION 

  

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#5  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 13h16m04s000 55.1 JEU 08/11/18 13h38m04s125 50.7

40

45

50

55

60

65

70

13h18 13h20 13h22 13h24 13h26 13h28 13h30 13h32 13h34 13h36 13h38
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier Solo somival Sallanches005.CMG

Début 08/11/18 13:16:04:000

Fin 08/11/18 13:38:04:250

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#5 Leq A dB 52,1 45,1 63,6 48,4 50,9 54,3

 L50=50,9dB(A) 
Véhicules sur la route voisine augmentent l’ambiance sonore 

 

 

N° Point de 
mesure 

P16 Etage rdc Durée 20min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

14h02 

LOCALISATION 

  

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#6  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 14h02m45s000 55.7 JEU 08/11/18 14h29m02s750 53.9

Sans souffleuse souffleuse éloignée Résiduel

40

45

50

55

60

65

70

14h05 14h10 14h15 14h20 14h25

 

R
é

su
lt
a

ts
 

 
Fichier Solo somival Sallanches006.CMG

Lieu #6

Type de données Leq

Pondération A

Début 08/11/18 14:02:45:000

Fin 08/11/18 14:29:02:875

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 L10 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB h:m:s:ms

Sans souffleuse 49,1 45,2 54,4 45,9 48,1 51,8 00:01:01:375

souffleuse éloignée 51,9 46,3 60,9 48,9 51,2 54,1 00:15:25:875

Ensemble sources l istées 51,8 45,2 60,9 48,6 51,1 54,0 00:16:27:250

Résiduel 55,8 45,4 70,0 52,2 54,2 57,2 00:09:50:625

Global 53,8 45,2 70,0 49,0 52,3 55,9 00:26:17:875

 
L50 sans souffleuse=48,1dB(A) 
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N° Point de mesure P17 Etage rdc Durée 22min 

Date 08/11/2018 

Heure 
de 

début 
14h05 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#6  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 14h05m57s000 52.8 JEU 08/11/18 14h30m12s750 49.3

Sans souffleuse Souffleuse éloignée Résiduel

40

45

50

55

60

65

70

75

80

14h06 14h08 14h10 14h12 14h14 14h16 14h18 14h20 14h22 14h24 14h26 14h28 14h30

 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo 1 Sal lanches006.CMG

Lieu #6

Type de données Leq

Pondération A

Début 08/11/18 14:05:57:000

Fin 08/11/18 14:30:16:125

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 L10 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB h:m:s:ms

Sans souffleuse 49,6 45,4 56,1 46,6 48,5 52,1 00:01:13:375

Souffleuse éloignée 51,4 44,4 70,5 47,7 50,1 53,5 00:16:12:875

Ensemble sources l istées 51,3 44,4 70,5 47,6 50,1 53,4 00:17:26:250

Résiduel 55,7 46,4 69,1 50,9 53,1 57,9 00:06:52:875

Global 53,1 44,4 70,5 47,9 50,9 55,2 00:24:19:125

  
L50 sans souffleuse=48,5dB(A) 

 

N° Point de 
mesure 

P18 Etage rdc Durée 20min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

14h07 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#8  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 14h07m40s000 49.9 JEU 08/11/18 14h31m17s375 49.8

Sans souffleuse souffleuse eloignée Résiduel

40

45

50

55

60

65

70

14h08 14h10 14h12 14h14 14h16 14h18 14h20 14h22 14h24 14h26 14h28 14h30

 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo2 Sallanches 008.CMG

Lieu #8

Type de données Leq

Pondération A

Début 08/11/18 14:07:40:000

Fin 08/11/18 14:31:17:500

Leq Durée

particulier Lmin Lmax L90 L50 L10 cumulée

Source dB dB dB dB dB dB h:m:s:ms

Sans souffleuse 48,7 44,4 54,6 46,0 47,5 51,3 00:01:14:500

souffleuse eloignée 50,9 43,7 62,6 47,2 49,6 52,8 00:16:14:250

Résiduel 54,1 46,0 69,0 48,9 51,4 55,1 00:06:08:750

Global 51,9 43,7 69,0 47,3 49,9 53,5 00:23:37:500

 
L50 sans souffleuse=47,5dB(A) 



  
 

  Étude acoustique : Réaménagement du site des lacs des Ilettes - Sallanches (74) – 16054 – Juin 2019             32 /41 
32/41 

ÉÉ t
u

d
e

 a
c

o
u

st
iq

u
e

tu
d

e
 a

c
o

u
st

iq
u

e

 

N° Point de 
mesure 

P19 Etage rdc Durée 23min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

14h37 

LOCALISATION 

 
 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#7  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 14h37m29s000 46.1 JEU 08/11/18 15h00m29s375 47.0

40

45

50

55

60

65

70

14h38 14h40 14h42 14h44 14h46 14h48 14h50 14h52 14h54 14h56 14h58 15h00
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier Solo somival Sallanches007.CMG

Début 08/11/18 14:37:29:000

Fin 08/11/18 15:00:29:500

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#7 Leq A dB 48,2 42,9 63,9 44,8 46,5 49,3

L50=46,5dB(A) 

 

 

N° Point de 
mesure 

P20 Etage rdc Durée 21min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

14h40 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#7  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 14h40m26s000 47.8 JEU 08/11/18 15h01m06s875 48.9

40

45

50

55

60

65

70

75

80

14h42 14h44 14h46 14h48 14h50 14h52 14h54 14h56 14h58 15h00
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier solo 1 Sal lanches007.CMG

Début 08/11/18 14:40:26:000

Fin 08/11/18 15:01:07:000

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#7 Leq A dB 50,1 43,5 77,9 46,4 48,3 51,1

 L50=46,4dB(A) 
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N° Point de 
mesure 

P21 Etage rdc Durée 23min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

14h42 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#9  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 14h42m00s000 50.9 JEU 08/11/18 15h02m12s500 50.7

40

45

50

55

60

65

70

14h42 14h44 14h46 14h48 14h50 14h52 14h54 14h56 14h58 15h00 15h02
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo2 Sallanches 009.CMG

Début 08/11/18 14:42:00:000

Fin 08/11/18 15:02:12:625

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#9 Leq A dB 51,0 45,5 65,8 47,8 49,8 52,3

L50=49,8dB(A) 
Augmentation du bruit dû au rapprochement de l’autoroute 

 

 



  
 

  Étude acoustique : Réaménagement du site des lacs des Ilettes - Sallanches (74) – 16054 – Juin 2019             34 /41 
34/41 

ÉÉ t
u

d
e

 a
c

o
u

st
iq

u
e

tu
d

e
 a

c
o

u
st

iq
u

e

 

N° Point de 
mesure 

P22 Etage rdc Durée 23min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

14h37 

LOCALISATION 

 

 

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#8  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 15h21m45s000 55.6 JEU 08/11/18 15h35m13s375 60.3

40

45

50

55

60

65

70

15h22 15h24 15h26 15h28 15h30 15h32 15h34
 

R
é

su
lt
a

ts
 Fichier Solo somival Sallanches008.CMG

Début 08/11/18 15:21:45:000

Fin 08/11/18 15:35:13:500

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#8 Leq A dB 57,2 49,9 69,4 53,8 56,4 59,6

L50=56,4dB(A) 

 

 

N° Point de 
mesure 

P23 Etage rdc Durée 21min 

Date 08/11/2018 

Heure de 
début 

14h40 

LOCALISATION 

  

R
é

p
o

n
se

 t
e

m
p

o
re

lle
 

#9  Leq 125ms  A dB dBJEU 08/11/18 15h20m51s000 48.9 JEU 08/11/18 15h34m50s875 53.5

40

45

50

55

60

65

70

15h22 15h24 15h26 15h28 15h30 15h32 15h34
 

R
é

su
lt
a

ts
 

Fichier solo 1 Sal lanches009.CMG

Début 08/11/18 15:20:51:000

Fin 08/11/18 15:34:51:000

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50 L10

#9 Leq A dB 51,5 46,8 69,4 49,0 50,7 52,9

L50=50,7dB(A) 
Delta haut / bas de la butte : 56,4-50,7=5,7dB(A) 
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ANNEXE 3 
Relevés météorologiques 
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STATION METEO Annecy 
08/11/2018 
 

Heure 
locale 

Néb. Temps Visi Température Humidité Humidex Windchill Vent (rafales) Pression 
Précip. 
mm/h 

17 h 7/8     60 km 11 °C 79%  11.1  9.7 °C 
 

10 km/h (22 km/h) 1017.9 hPa  aucune 

16 h 7/8     60 km 12 °C 78%  12.5  10.3 °C 
 

15 km/h (20 km/h) 1018.1 hPa  aucune 

15 h 8/8     60 km 13 °C 71%  13.3  13 °C 
 

3 km/h (11 km/h) 1018.4 hPa  aucune 

14 h 8/8     47 km 12.6 °C 73%  12.9  12.6 °C 
 

4 km/h (11 km/h) 1019.1 hPa  aucune 

13 h 7/8     16.9 km 11.9 °C 76%  12.2  11.9 °C 
 

4 km/h (10 km/h) 1019.6 hPa  aucune 

12 h 8/8     52 km 10.3 °C 85%  10.6  9.7 °C 
 

6 km/h (11 km/h) 1020.7 hPa  aucune 

11 h 8/8     60 km 10.3 °C 80%  10.3  10.3 °C 
 

3 km/h (10 km/h) 1021.1 hPa  aucune 

10 h 8/8     60 km 9.3 °C 87%  9.3  8.6 °C 
 

6 km/h (12 km/h) 1021.5 hPa  aucune 
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ANNEXE 4 
Réglementation concernant le classement sonore des infrastructures routières 

 



 
  

 

  Étude acoustique : Réaménagement du site des lacs des Ilettes - Sallanches (74) – 16054 – Juin 2019             38 /41 

ÉÉ t
u

d
e

 a
c

o
u

st
iq

u
e

tu
d

e
 a

c
o

u
st

iq
u

e  

 
Classement sonore des voies bruyantes et obligations de traitement acoustique des locaux d’hébergement à 
caractère touristique 
 

Classement des voies bruyantes : http://www.bruit.fr/tout-sur-les-bruits/transports/trafic-routier/habitation-nouvelle/classement-des-voies-bruyantes.html   

L’arrêté du 23 juillet 2013 modifie l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
Le calcul des isolements acoustiques des façades est effectué pour les locaux d’hébergements suivant l’arrêté du 23 
juillet 2013 ainsi que l’arrêté du 3 septembre 2013 illustrant par des schémas et des exemples l’arrêté du 30 mai 1996 
modifié. 

 

http://www.bruit.fr/tout-sur-les-bruits/transports/trafic-routier/habitation-nouvelle/classement-des-voies-bruyantes.html
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